
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

POLICE DES MINES 

Éclairage des mines. Verres des lamp es de sûreté. 
Ma rque r econn ue . 

LE MINISTRE DE L' INDUSTRIE El' DU TRAVAIL, 

Vu l'arrêté d u 20 décem bre 1906 pris en exécu tion de l'article 3 
de l'arrêté roya l du 9 août 1904. et prescri vant que les verres des 
lan~pes de Sûreté employés pour l'éclairage des mines a gl'iSOU, de 
2m• et de 3me catégorie porteront une marque spéciale reconnue par 
décision ministérielle: 

Vu la circu laire du 20 déccmbre. 1906 relative aux conditions que 
ces verres doivent remplir pour que l'emploi pu isse en être autorisé; 

Vu la demande introduite par M. H. Joris , de Loncin
lez-Liége, tendant a la reconnaissance de la marque : 
des Cristalleries de Baccarat, 30hi•, rue du Paradis , Par is 
(France) ; 

Considérant que les verres portant la di te ma rque ont 
H . J 

subi , a u s iège d'expérience de l'Etat , a F rameries , les épreu ves pré
v ues par la circula ire précitée d u 20 décembre 1906, 

ARRf:TE: 

ARTICLE UNIQU E. - La marque ci-de s us es t reconnue . 
Expédition de la p résente décis ion se ra adressée pour info l'rnati on 

a i\l . H. Joris, a Loncin-lcz-Liége , et a M:\f. l e~ Inspecteurs géné~ 
r aux des m ines, a i\Ions et a Liége, cl pour exécution, a i\I!lf. les 
Ingénie u rs en chef, Directeurs des neuf arrondisseme nts minic1·s . 

Bruxelles , le 25 juin i909. 

L e J.lliuistre de l'lud11strie e t d11 T raJJail, 

ARM. H UBERT. 
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Translation du personnel dans les mines. 
Présence d'un aide-machiniste. 

Bruxelles, le 2S j uin 1909. 

CIRCULAIRE 

â MJI. les I ngeniwrs en chef Directeurs 
des a1Tonclissem ents des m ines. 

i\foNS!EU R t.' [ KG l~NlEUR EN CH~F, 

Il m'a é té demandé s i la ci1·cula irc mini stérielle du 27 n ovembr e 
1897, n° 811ï / 1823 de ·01·tic , accordait d ispense de se con former 
a ux p1·cscriplions de l'article premie r de l'arrèté royal du 13 octobre 
précédent , dan:; le cas de la t1·a ns lation normale et journaliè1·e du 
pe1·sonncl ouVl'ier da ns un so us- pu it de mine desser vi par un treuil 
électrique â marche lente. 

Cette c irc ulaire a la issé a.· l'app1·écialion de la Commission clrnrgée 
de prépa1·er la rcvision dc>s règle me nts mioicrs, le soio de fixer les 
cas où la p1·ù ·c nce de 1' aide-machin istc p1·ùvu par l'arrêté r oyal 
précité n'est pas obligatoire . 

Or, cette Commis ion a êmis l' a v is que la présence de l'a ide
machinis tc n'est pas obligatoire lo rsqu'il s'agi t: 

1° D'appareils d'extracti on pou1·v us de dispositi fs automa tiques 
d'u n effet v(•rifié , et te ls que la v itesse de la cage a l'arrivée a la 
surface soit de 1 mè tre à la seconde a u maximum et que la cage 
ne puisse atte i ndrc les molettes ; 

2o De cabestans cl a utres machines a marche lente à condition 
que la v itesse maximum ne dépasse pas '1 0150 par secooclc . 

Les treuil s c;icctr iqucs destines à opérer la trans lation rég ulière 
cl normale du perso nnel dans les sous-puits de mines et qui ren tre
ra ient dans l'u ne ou l' a u tre de ces de ux catégori es d'appare ils 
pcuYcnt donc bênéfic ier de la d ispense prévue à l'a rt icle 2 de l'arrêté 

roy al du 13 octobre iûOï . . 
' ous voudrez bien , ~lons icur l'In gênic ur e n chef, vous inspirer 

des instru ctions qu i précèdent da ns l'exa men des cas de l'espèce 

qui vous seront soumis . 

L e .ilfi11ist1·e de /'lnd 11strie et d11 T ra vail, 

AR . H UBERT. 




